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Brochure n° 3117

Convention collective nationale

IDCC : 843. – BOULANGERIE-PÂTISSERIE
(Entreprises artisanales)

ACCORD N° 52 DU 23 JANVIER 2018
RELATIF AU SALAIRE HORAIRE MINIMUM RÉGIONAL AU 1ER FÉVRIER 2018

(ÎLE-DE-FRANCE)

NOR : ASET1850897M

IDCC : 843

Entre :

CPABP ;

FBP ;

SPBP SM,

D’une part, et

FGTA FO ;

FGA CFDT,

D’autre part,

Aux termes d’une réunion de la commission paritaire régionale en date du 23 janvier 2018 réu-
nie pour examiner notamment la revalorisation du salaire horaire minimum régional à compter 
du 1er février 2018, les parties se sont rapprochées et ont décidé ce qui suit :

Article 1er

Le salaire horaire de la région Île-de-France est fixé ainsi qu’il suit, à partir du 1er février 2018 :

– pour les coefficients 155 au 180 (cf. article 10 de la CCN), la valeur monétaire du point est fixée 
à 0,052374 et la valeur monétaire de la constante est fixée à 2,03203 ;

– pour les coefficients de 185 au 240 (cf. article 10 de la CCN), la valeur monétaire du point est 
fixée à 0,5235927 et la valeur monétaire de la constante est fixée à 2,0252352.
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Article 2

En application de l’article 1er, le salaire horaire minimum de la région Île-de-France à partir 
du 1er février 2018 est de :

a) Pour le personnel de fabrication

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
 minimum

Coeffi cient 155 10,15

Coeffi cient 160 10,41

Coeffi cient 170 10,94

Coeffi cient 175 11,20

Coeffi cient 185 11,71

Coeffi cient 190 11,97

Coeffi cient 195 12,24

Coeffi cient 240 14,59

b) Pour le personnel de vente

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
 minimum

Coeffi cient 155 10,15

Coeffi cient 160 10,41

Coeffi cient 165 10,67

Coeffi cient 170 10,94

Coeffi cient 175 11,20

Coeffi cient 180 11,45

Coeffi cient 185 11,71

Coeffi cient 190 11,97

c) Pour le personnel de service

(En euros.)

COEFFICIENT SALAIRE HORAIRE
 minimum

Coeffi cient 155 10,15

Coeffi cient 160 10,41

Coeffi cient 170 10,94

Article 3

Pour le personnel d’encadrement les rémunérations annuelles fixées par conventions de forfait 
et définies par l’avenant n° 97 à la convention collective nationale (218 jours de travail) sont de 



116 CC 2018/38

33 496,19 € pour les salariés « cadres 1 » et de 47 806,88 € pour les salariés « cadres 2 » (augmenta-
tions de 1,2 %).

-Article 4

Le présent accord entrera en vigueur à compter du 1er février 2018.

Les parties soussignées solliciteront l’extension du présent accord auprès du ministère du travail.

Fait à Paris, le 23 janvier 2018.

(Suivent les signatures.)
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